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ARTICLE 20

ÉTAT B

Mission « Santé »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0
Protection maladie 0 10 000 000
Campagne publique d’information sur 
femmes et AVC (ligne nouvelle)

10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les maladies cardio-vasculaires dont les accidents vasculaires cérébraux (AVC) sont la première 
cause de mortalité chez les femmes en France et en Europe. 55% des accidents cardiaques sont 
fatals chez les femmes contre 43% chez les hommes. 
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A âge égal, les femmes ont plus de facteurs de risque que les hommes. 8 accidents cardio-
vasculaires sur 10 seraient évitables grâce à un dépistage adapté. Or, l’AVC chez les femmes est 
souvent mal identifié pour des raisons culturelles, et une différence de symptômes par rapport à aux 
AVC masculins.

 

Les symptômes féminins pourront être minimisés et considérés comme ceux d’une crise d’angoisse, 
avec par exemple une douleur au thorax, des accélérations du rythme cardiaque sans raisons 
apparentes ou un essoufflement anormal. La plupart des docteurs enverront rarement une femme qui 
ne fume pas et qui n’est pas en surpoids chez le cardiologue si elle est âgée de moins 40 ans. 

Pour ces raisons, il apparaît utile de financer une campagne d’information publique sur les 
symptômes différenciés de l’AVC chez les femmes encourageant également à prendre rendez-vous 
chez un.e cardiologue dès l’âge de 40 ans.

Le présent amendement prélève donc formellement 10 000 000 euros en crédits de paiement et 
autorisations d’engagement au sein de la mission 21 « Santé » de l’action 2 “Aide médicale de 
l’Etat” du programme 183 “Protection maladie”, afin de les allouer à l’action 1 “Campagne 
publique d’information femmes et AVC” du programme nouvellement créé “Campagne publique 
d’information femmes et AVC ”.


